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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 6, après le mot : 

« agriculture »,

insérer les mots : 

« , et après avis des chambres départementales d’agriculture concernées ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

La reconnaissance des « projets d’avenir agricole » ne peut rester une prérogative descendante, 
pilotée uniquement depuis les instances régionales et préfectorales.

Cet amendement vise à garantir une véritable co-construction territoriale en intégrant l’avis 
des chambres départementales d’agriculture. Si la chambre régionale est déjà mentionnée dans le 
texte, elle ne peut à elle seule porter la voix de la diversité des terroirs et des enjeux de proximité 
propres à chaque département.

L’échelon départemental est le seul thermomètre réel de la viabilité économique des exploitations 
sur le terrain. En sollicitant leur avis, nous sécurisons ces projets contre le risque 
d’expérimentations administratives ou idéologiques déconnectées des réalités locales.

Contrairement aux craintes exprimées en commission, cette précision ne « durcit » pas la 
procédure : elle l’optimise. Un projet validé par les acteurs de terrain est un projet qui évite les 
contentieux futurs et garantit que les investissements prioritaires sont dirigés vers des filières 
réellement structurantes pour nos agriculteurs.


